
BLOCTEL / RÉCLAMATIONS

Déposer une réclamation suite à un démarchage téléphonique 

Dans un délai maximum de 30 jours après la confirmation de votre inscription, 
vous pourrez alors signaler un appel "indésirable".

Une réclamation permet d'indiquer un appel de prospection sur un numéro inscrit sur 
la liste d’opposition au démarchage téléphonique et qui correspond aux cas prévus 
par la loi. Elle est transmise aux agents des services déconcentrés de la DGCCRF 
(voir la fiche pratique : Comment déposer une réclamation).

Dans son espace personnel sur le site bloctel.gouv.fr, il convient de remplir le 
formulaire de réclamation en prenant soin d’indiquer particulièrement la date et la 
plage horaire de l’appel, le numéro de ligne sur laquelle le consommateur a été 
contacté, le numéro de l’appelant, son secteur d’activité, et toute autre précision sur 
l’appel reçu telle que son objet et le nom sous lequel s’est présenté le démarcheur.

En cas d’inscription effectuée par courrier, il conviendra d’envoyer, sur papier libre, 
de manière lisible, les informations précitées, à l’adresse indiquée dans le courrier de 
confirmation d’inscription.

©  http://www.bloctel.gouv.fr/

1 – Renseigner le type de contact, puis cliquer sur Suite.

2 – Renseigner le numéro concerné par l'appel, puis cliquer sur Suite.

https://conso.bloctel.fr/index.php/fonctionnement-du-service.php#item4
http://www.bloctel.gouv.fr/
https://conso.bloctel.fr/docs/Fiche_pratique_reclamations.pdf


3 – Renseigner les autres renseignements demandés, puis cliquer sur Suite.

4 – Renseigner le détail de la réclamation, puis cliquer sur Enregistrer. 



Votre réclamation est déposée, vous pouvez retrouver l'ensemble de vos réclamations 
en cliquant sur l'onglet Liste de mes réclamations. Vous recevrez alors un message 
de confirmation sur l'adresse électronique que vous avez fourni lors de votre 
inscription. 

Confirmation de dépôt de votre réclamation sur Bloctel

M. XXXXX

N° inscription: 11-------

Suite à votre action sur le site Bloctel, votre réclamation n°36181 a bien été enregistrée.
Elle sera transmise à la Direction Départementale de Protection des Populations (DDPP) de votre lieu de 

résidence qui vous en accusera réception dans les sept jours suivant sa réception.

Si l’instruction de votre réclamation nécessite, le cas échéant, des informations complémentaires, ce service sera

susceptible de vous contacter.

Ne répondez pas directement à ce message, celui-ci vous est envoyé automatiquement, aucun traitement ne 

pourra être effectué sur un éventuel retour.

Cordialement,

Le service Bloctel.

Les numéros de téléphone concernés par le dispositif Bloctel 

Le dispositif ne concerne que les numéros de consommateurs ce qui exclut les 
numéros professionnels. 

Il est possible d'inscrire les numéros de son conjoint, concubin, pacsé et de ses 
enfants. S’agissant des personnes sous protection de justice, le curateur ou tuteur 
pourra inscrire les numéros. Il est toutefois possible, avec l’accord exprès et écrit de 
ses ascendants, d'inscrire leurs numéros. 
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http://s3s-main.net/l2/6jCWyRzTm0/962/1596099886.html
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